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Initiative populaire « 6 semaines de vacances pour tous »

Votation du 11 mars 2012

L’initiative de Travail Suisse demande que tous les employes aient droit ä 6 semaines de vacances 
payees.

1.2. Libelle

La Constitution federale du 18 novembre 1999 est modifiee comme s u it:

Art. 110, al. 4 (nouveau)
4 Tous les travailleurs ont droit ä des vacances payees de six semaines par an au minimum.

Les dispositions transitoires de la Constitution federale sont modifiees comme suit:

Art. 197, ch. 8 (nouveau)

8. Dispositions transitoires ad art. 110, al. 4 (nouveau)

1 L'annee civile suivant l'acceptation de l'art. 110, al. 4, par le peuple et les cantons, tous les travailleurs 
ont droit ä cinq semaines de vacances au minimum. Durant les cinq annees civiles suivant l’entree en 
vigueur, ce droit augmente d'un jour par an.
2 Le Conseil federal regle les modalites necessaires jusqu'ä l'entree en vigueur de la nouvelle legislation 
federale.

2. Positions et Arguments
2.1 Positions

Le Conseil federal et le parlement rejettent cette initiative et ne proposent pas de contre-projet. Seuls le 
PS et les Verts soutiennent cette initiative. Aux cötes du PLR, de l’UDC, du PDC, du PBD et des 
Vert’liberaux qui rejettent tous cette initiative, on trouve egalement economiesuisse, l’USAM, l’association 
patronale suisse, ainsi que plusieurs autres organisations economiques, associations et cantons (avec 
une petition).

1. But de l’initiative
1.1 Que veut l’ initiative?
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2.2. Arguments

Le PLR.Les Liberaux-Radicaux rejette cette initiative. Elle touche particulierement les PME, met en
danger les places de travail et empeche les entreprises d’appliquer leurs propres solutions.

> Nefaste pour les PME : Si cette initiative est adoptee, les coüts de la main d’oeuvre pour la plupart 
des entreprises augmenteront d’1 fois >2 le salaire mensuel par employe. De plus, les entreprises de- 
vront prendre en Charge les frais supplementaires dus aux absences. Dans un climat de recession 
economique, le maintien des PME sera encore plus dur. Cette mesure menacerait encore plus leur 
existence.

> Un cadeau empoisonne pour la competitivite : Si on extrapole ce Chiffre ä toute l’economie suisse, 
l’initiative provoquera un coüt supplementaire de main d'ceuvre de 6 milliards de CHF. Une teile me
sure, combinee au franc fort et au fait que la main-d’oeuvre suisse est dejä plus chere qu’ä l’etranger, 
contribuerait ä faire baisser notre competitivite.

> Un cadeau empoisonne pour les places de travail: En raison de cette baisse de competitivite, les 
entreprises devront supprimer des places de travail, delocaliser, voir meme stopper leur activite. De 
plus, ä cause du franc fort les entreprises etrangeres ne viendront plus s’installer en Suisse.

> Un cadeau empoisonne pour l’industrie de sous-traitance : Les coüts eleves de main-d’oeuvre 
obligeront de nombreuses entreprises suisses ä s’approvisionner davantage ä l’etranger afin de bais
ser leurs coüts.

> Des employeurs genereux : Les entreprises suisses accordent dejä en moyenne 4,8 semaines de 
vacances ä leurs employes qui ont entre 20 et 49 ans et 5,4 semaines au plus de 50 ans. C’est dejä 
plus que ne l’exige la loi. Dans ces conges, les 8 ä 10 jours feries (en moyenne) ne sont pas pris en 
compte, ce qui contribue ä augmenter largement le nombre legal de jour ferie qui est de 8 jours.

> La fin de la flexibilite : Aujourd’hui dejä, dans plusieurs branches, certains contrats de travail garan- 
tissent 5 semaines ou plus de vacances aux travailleurs. C’est une garantie pour le bon fonctionne- 
ment entre les differents partenaires sociaux en Suisse. Une directive inscrite dans la Constitution 
rendrait impossible toute flexibilite (propre au marche) dans les differents secteurs.

> La fin du partenariat social : Cette initiative met en danger les acquis sociaux des travailleurs alors 
que nous avons une tradition de partenariat social bien ancree en Suisse. Dans beaucoup de 
branches, les entreprises suisses accordent dejä plus que ce qui est inscrit dans la loi. Si l’initiative 
etait acceptee, cette flexibilite serait perdue et remplacee par des directives rigides et fixes. Le rejet de 
cette tradition de partenariat social, garantissant des prestations autant pour les employes que pour 
les employeurs, sans contrainte de l’Etat, serait catastrophique pour notre societe.

> Une augmentation des impöts : L’initiative concerne egalement les postes de droit-public. Une 
hausse du coüt de la main d’oeuvre entraTnera une hausse des depenses pour les communes et les 
cantons, avec comme consequence une augmentation programmee des impöts.

> Des salaires plus bas : Les auteurs de l’initiative pretendent que les salaires vont rester stables mal- 
gre plus de vacances. Or de nombreuses entreprises ne pourront tout simplement pas se le per- 
mettre. La marge de manoeuvre concernant des hausses de salaires n’en sera que plus reduite.

> Plus de stress sur les lieux de travail : Dans les entreprises qui ne pourront pas assurer des effec- 
tifs suffisants, l’absence de travailleurs engendrera plus de stress pour ceux qui seront presents. A 
long terme, les consequences du stress sur les employes genereront des frais supplementaires pour 
les caisses maladies et l’AI.

> Plus de travail au n o ir : Des enquetes montrent que les employes se servent des jours de conge 
supplementaires pour augmenter leur revenu. Dans le pire des cas, on pourra parier de marche noir.


